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Au mois de juillet dernier, l’actuel Président du Brésil déclarait, face à la 
presse étrangère: « L’Amazonie est au Brésil, pas à vous ». Soit! La plus large 
part de cette forêt, grande de plus de cinq millions de kilomètres carrés, se 
trouve sur le territoire brésilien1. Question : au regard du droit international 
public tel qu’il est en vigueur, et au-delà même de toute convention spécia-
le2, cela signifie t’il nécessairement que le Brésil puisse gérer comme bon lui 
semble « le poumon de la planète»? Monsieur Bolsonaro peut-il légalement 
rendre la planète phtisique en raison des seuls choix de développement qu’il 
a décidés? Pondérée, car il s’agit d’apprécier les droits d’un Etat souverain, 
la réponse est néanmoins très clairement négative. Monsieur Bolsonaro ne 
peut pas faire n’importe quoi!

La proposition majeure dans le droit international de l’environnement en 
vigueur est inspirée par le bons sens: chacun est libre d’utiliser sa propriété 
au mieux de ses intérêts; mais nul ne saurait le faire de manière à porter 
gravement préjudice aux droits des tiers ou à ceux de la communauté toute 
entière à laquelle il appartient. Dans l’ordre international, cela se traduit par 
deux principes, complémentaires ; d’une part, « la souveraineté permanen-
te de chaque Etat sur ses ressources naturelles », proclamée dès 1974 par 
l’Assemblé générale de l’ONU et nullement remise en cause par la pratique3 ; 
d’autre part, et en contrepartie, les Etats « ont le devoir de veiller à ce que 
les activités qui relèvent de leur compétence ou de leur pouvoir ne portent 
pas atteinte à l’environnement d’autres Etats ou de zones situées au-delà 
des limites de leur juridiction nationale ». Ce principe, dit d’utilisation non-
-dommageable du territoire ou « no harm principle » dans la lingua franca 
du droit international contemporain4, fut réitéré lors de deux Déclarations 
successives adoptées dans le cadre des Nations Unies ; l’une à Stockholm 
en 1972, sur l’environnement humain (principe 21)5, l’autre à Rio, en 1992, 
sur l’environnement et le développement6. La Cour internationale de Justice 
avait déjà, dans son premier arrêt, en l’affaire du Détroit de Corfou, énoncé le 
même principe, inspiré par des « considérations élémentaires d’humanité »7. 

1  Le Brésil comporte sur son territoire 60% de la forêt amazonienne, par ailleurs distribuée 
entre la Bolivie, la Colombie, l’Equateur, la Guyana, le Pérou, le Surinam, le Vénézuela et la 
Guyane française, département français depuis 1945.
2  On entend par là en dehors de tout cadre conventionnel, donc en droit coutumier, même 
si on citera aussi, dans la suite de ce bref  article, quelques uns des traités pertinents auxquels 
le Brésil est partie.
3  Résolution 3291 (XXIX) de l’Assemblée générale des Nations Unies, dite Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats. Voir commentaire M.Virally, Annuaire français de droit 
international (AFDI), 1974,pp. 57-77.
4  Voir P. M. Dupuy et J. Vinuales. International Environmental Law, Cambridge University 
Press, Second Ed. 2018, p. 63-66.
5  Déclaration de Stockholm sur l’environnement humain. Voir commentaire A.Ch.Kiss et 
J.D.Sicault, AFDI, 1972, pp. 603-628.
6  Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement (article 2). Voir J. Vinuales, 
The Rio Declaration on Environment and Development, A Commentary, Oxford University Press, 
2015 (720p), partic. chapitres 2 et 6.
7  CIJ, Arrêt, Affaire du détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), 1949. https://www.icj-cij.
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C’était en 1949. En 1996, la Cour reconnaissait  pour la 
première fois, dans un avis consultatif,8 que le principe 
21 de Stockholm faisait désormais partie du droit inter-
national coutumier, lequel, faut-il le rappeler, est obliga-
toire. D’autres juridictions ou cours arbitrales devaient 
par la suite se référer au même principe, tels le tribunal 
du droit de la mer en 20159 ou un tribunal arbitral en 
2016 dans le différend entre les Philippines et la Chine, 
relativement à la délimitation maritime en mer de Chine 
méridionale10. Le Brésil est, en outre, partie à la conven-
tion de l’UNESCO sur le patrimoine mondial au titre de 
laquelle six millions d’hectares de la forêt amazonienne 
sont désignés, ce qui signifie qu’ils sont placés sous un 
régime assez strict de contrôle quant à la sauvegarde de 
leur intégrité. 

Au plan régional, le Brésil a également souscrit à un 
certain nombre d’engagements, en particulier, dans le 
cadre du traité de coopération amazonienne (OTCA) 
prévoyant notamment des actions collectives de protec-
tion et de surveillance de la forêt amazonienne. C’est 
dans le même cadre qu’a été adoptée la déclaration de 
Tena, en décembre 2017, laquelle reconnait l’importance 
mondiale du système écologique de l’Amazonie11.

De plus, la forêt amazonienne n’intéresse pas seule-
ment la faune et la flore; elle constitue aussi l’habitat tra-
ditionnel d’une importante population autochtone dont 
les droits inaliénables, à commencer par le droit à la vie 
(et pas seulement à la survie) font l’objet de protection 
spéciale mais s’inscrivent d’abord tout simplement au 
rang des droits humains par définition non dérogea-

org/files/case-related/1/001-19490409-JUD-01-00-FR.pdf.
8  CIJ, Avis consultatif  sur la licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, 8 juillet 1996, https://www.icj-cij.org/files/case-
related/95/095-19960708-ADV-01-00-FR.pdf
9  INTERNATIONAL TRIBUNAL FOR THE LAW OF THE 
SEA. Request for an Advisory Opinion Submitted by the Sub-regional Fish-
eries Commission (SRFC). Disponible chez: https://www.itlos.org/
fileadmin/itlos/documents/cases/case_no.21/advisory_opinion_
published/2015_21-advop-F.pdf
10  Cour permanente d’arbitrage (CPA), Arbitrage relatif  à la mer 
de Chine méridionale, sentence du 12 juillet 2016.
11  Les pays membre de l’Organisation du traité de coopération 
amazonienne « reiteran el papel fundamental que la Amazonía 
cumple en la preservación del equilibrio ecosistémico global y en 
la mitigación y la adaptación a los efectos del Cambio Climático » 
[« réitèrent le rôle fondamental que jour l’Amazonie dans la préser-
vation de l’équilibre global comme dans l’atténuation et l’adaptation 
des effets du changement climatique »]. Cette déclaration n’est pas 
dépourvue de portée juridique à l’égard du Brésil qui, lié par elle, 
ne peut prétendre ignorer l’importance mondiale de l’aire amazoni-
enne, largement majoritaire, qui se trouve sur son territoire.

bles.  A l’échelle régionale et en liaison directe avec la 
protection de l’environnement dans la région amazo-
nienne, la Cour interaméricaine des droits de l’homme 
est à cet égard l’auteur d’une jurisprudence déjà abon-
dante12 ; elle marque notamment les limites des droits 
d’exploitation des zones forestières dont disposent les 
Etats concernés. A l’échelle universelle, enfin, il n’est 
pas indifférent de noter que le Brésil a ratifié la conven-
tion n° 169 de l’OIT concernant « les peuples indigènes 
et tribaux » laquelle fait obligation à ses Etats parties de 
protéger l’habitat des populations concernées13.

L’obligation d’utilisation non-dommageable du ter-
ritoire ou « no harm principle » s’applique à tous les 
milieux, y compris bien entendu aux massifs forestiers. 
C’est aussi ce qu’affirme  la convention sur la diversi-
té biologique, elle-même souvent appelée « convention 
de Rio », puisqu’elle y fut adoptée lors du même Som-
met de la Terre en 199214. Cette convention intéresse 
particulièrement la protection de la forêt amazonienne, 
plus grande réserve de biodiversité au monde. Une au-
tre convention adoptée à Rio lors du même sommet, 
relative aux changements climatiques, prévoit la gestion 
rationnelle des « puits et réservoirs de tous les gaz à 
effet de serre » dont en particulier les forêts15.  Pour 
sa part, l’accord de Paris de 2015 sur le climat16 invite 
explicitement les Etats parties (article 5) à renforcer ces 
mêmes puits et réservoirs de gaz à effet de serre. On 
sait par ailleurs combien l’organe d’experts des Nations-
-Unies sur les changements climatique (GIEC) a soulig-
né dans ses rapports successifs, y compris celui adopté 
au mois d’août  dernier à Genève, le rôle essentiel que 
jouent les forêts dans l’absorption des gaz à effet de 
serre17. Or, selon les observations par satellite faites par 

12  L’arrêt de principe en la matière est celui intervenu dans l’affaire 
Mayagua (Sumo) Awas Tingni Community v. Nicaragua, arrêt du 31 août 
2001, Séries C N°79. Il fut suivi et confirmé par une série d’arrêts 
ultérieurs. Voir P.M.Dupuy et J. Vinuales, International Environmental 
Law, Cambridge University Press, Second Ed. 2018, pp. 371 et s.
13  INTERNATIONAL LABOUR ORGANIZATION. C169 - 
Convention (n° 169) relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989. Dis-
ponible chez: https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORML
EXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312314
14  NATIONS UNIES. Convention sur la Diversité Biologique. Dis-
ponible chez: https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-fr.pdf
15  NATIONS UNIES. Convention-cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques. Disponible chez: https://unfccc.int/re-
source/docs/convkp/convfr.pdf  
16  NATIONS UNIES. Accord de Paris. Disponible chez: https://
unfccc.int/sites/default/files/french_paris_agreement.pdf
17  GROUPE D’EXPERTS INTERGOUVERNEMENTAL 
SUR L’ÉVOLUTION DU CLIMAT (GIEC). Communiqué de 
presse. 2019. Disponible chez: https://www.ipcc.ch/site/assets/
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l’organe d’expert brésilien qu’est l’Institut national de la 
recherche spatiale (INPE) et rapportées par la presse18, 
la déforestation amazonienne au Brésil aurait progressé 
de 278 % par rapport au même mois en 2018. Au total, 
plus de 4700 km2 de la forêt primaire brésilienne ont 
été déboisés depuis le mois de janvier de cette année. 
La réalité et l’importance du dommage ainsi causé à une 
ressource déjà très éprouvée de longue date par la su-
rexploitation paraît certaine, notamment sur la base des 
constats énoncés dans le récent rapport du GIEC sur la 
gestion des sols. Alors, que faire?

Face à des faits illicites de cette dimension, le réalis-
me incite à constater qu’une action en responsabilité de-
vant la Cour internationale de Justice  ne serait pas for-
cément aisée, fut elle engagée  par un ou plusieurs Etats 
codétenteurs de cette « ressource naturelle partagée »19, 
ou, plus largement, par d’autres Etats parties à une des 
conventions internationales auxquelles le Brésil est par-
tie. Une telle initiative se heurterait en effet, en l’état 
actuel du droit international en ce domaine, à plusieurs 
difficultés. Aucune n’est insurmontable mais toutes sont 
conséquentes. En effet, au-delà même de l’établissement 
des conditions de compétence de la Cour ou d’un tri-
bunal arbitral, lesquelles supposent le consentement de 
l’Etats mis en cause, il ne faut pas dissimuler la difficulté 
pratique d’établissement des preuves ; notamment celle 
d’une corrélation directe et quantifiable entre les déci-
sions politiques opérés par le pouvoir brésilien actuel, 
les effets dévastateurs sur la forêt et la dégradation du 
climat mondial comme de la diversité biologique. Une 
telle  dégradation, à laquelle ont contribué une multitu-
de de facteurs, est, de toute façon d’ores et déjà large-
ment entamée. A ces obstacles techniques s’en ajoute-
rait un autre, de caractère politique: beaucoup d’Etats 
craignent, en effet, qu’une action en responsabilité de ce 
type se retourne un jour ou l’autre contre eux en créant 
un précédent. Pendant ce temps-là, la forêt brûle.

Le droit international tel qu’il existe fournit cepen-
dant d’autres procédures utiles : parmi elles, la demande 
d’un avis consultatif  à la CIJ par l’Assemblée générale à 
la majorité requise qui est une majorité simple des Etats 

uploads/2019/08/2019-PRESS-IPCC-50th-IPCC-Session_fr.pdf
18  MARCELINO, Ueslei. Feux de forêt en Amazonie. Trois questions 
sur ces incendies qui détruisent le poumon vert de la planète. Disponible chez: 
https://www.ouest-france.fr/environnement/feux-de-foret-en-am-
azonie-trois-questions-sur-ces-feux-qui-detruisent-le-poumon-vert-
de-la-planete-6488326
19  Sur cette notion, voir P.M.Dupuy, AFDI 1978, pp. 866-889.

membres de l’ONU présents et votants ; ceci, afin de 
permettre à la Cour de préciser quelque peu la qualifica-
tion juridique de l’espace amazonien, à la fois situé sur 
le territoire national de neuf  Etats, et reconnu, y com-
pris par le Brésil, comme doté d’une importance mon-
diale pour la régulation du climat de la planète entière ; 
afin, également, de préciser encore  les conditions dans 
lesquelles les principes précédemment décrits ainsi que 
quelques autres (prévention et précaution en particulier) 
pourraient être appliqués à la gestion de la forêt ama-
zonienne. On pourrait également demander à la Cour 
comment établir la « balance des intérêts » en présence, 
celui du Brésil à son propre développement étant, bien 
entendu, lui aussi incontestable.  

On a déjà beaucoup parlé dans la presse d’étendre la 
« responsabilité de protéger » (R2P) à la sauvegarde de 
l’environnement en détresse, voire de considérer que le 
type d’action commise par le Brésil en Amazonie consti-
tue un « écocide », autorisant une action internationale, y 
compris sous l’égide du Conseil de sécurité (de toute fa-
çon requis si on invoque la R2P dans le cadre des Nations 
Unies). D’autres ont préconisé que la forêt amazonienne 
soit dotée d’une personnalité juridique propre, autorisant 
sa défense en s’affranchissant des aléas de la souverai-
neté d’un seul. Ces propositions sont toutes stimulantes 
et inspirées par une généreuse indignation. Il n’est pas 
impossible qu’à terme, certaines d’entre elles puissent 
prospérer, sans toutefois que l’appel à la « responsabilité 
de protéger », même si cela sonne très bien, soit la plus 
réaliste. Supposant un vote à la majorité qualifiée des 
membres permanents du Conseil de sécurité pour être 
mise en oeuvre, ce qui suppose aussi qu’on établisse un 
lien substantiel entre atteinte à l’environnement et mena-
ce contre la paix et la sécurité internationales, la « R2P » 
a du plomb dans l’aile depuis qu’elle a été invoquée par 
le Conseil de sécurité pour décider de l’intervention en 
Libye en 201120 ;  par ailleurs, ni la Russie ni la Chine, au 
sein du Conseil de sécurité ni les pays en développement 
à l’Assemblée générale n’accepteraient dans l’immédiat 
l’extension  de la « responsabilité de protéger » au domai-
ne de la protection de l’environnement, voyant dans une 
initiative de ce type une entreprise des pays occidentaux 
pour entraver ou contrôler leur « souveraineté perma-
nente » sur leurs ressources naturelles. 

L’expérience directe de la diplomatie multilatérale 
incite à penser que les souverainetés, du Sud comme du 

20  Résolution 1973 du Conseil de sécurité.
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Nord, n’abdiquent pas volontiers les privilèges qu’elles 
détiennent en application du droit. Or, pour reprendre 
une expression récemment employée, « c’est la maison 
qui brûle ». Le paradoxe est alors que, pour aller plus 
vite ou moins lentement, il ne faille pas heurter de plein 
fouet les Etats les plus directement intéressés mais les 
persuader de coopérer,  dans l’intérêt de tous y compris 
le leur. L’invocation de nouveaux concepts mobilisa-
teurs n’est pas à proscrire et une révolution normative 
est sans doute possible à terme ; mais la révolution est 
souvent une longue patience. Pour l’instant, rien ne per-
met encore d’espérer que les délégations nationales à 
la session prochaine de l’Assemblée générale de l’ONU 
soient déjà prêtes à célébrer la nuit du 4 août.

Dans ce domaine comme dans d’autres, c’est une 
active coopération multilatérale, des idées nouvelles et 
un dialogue quasi permanent qui doivent en premier 
lieu inspirer l’action concertée pour la sauvegarde et 

l’entretien d’une ressource commune d’importance es-
sentielle pour l’humanité. Il ne s’agit donc pas de cher-
cher un bouc émissaire mais, compte tenu de l’urgence 
de la situation, d’encourager au plan international les 
discussions et négociations nécessaires, dont certaines 
sont déjà en cours, pour sauvegarder cet environnement 
d’importance vitale à l’échelle globale. 

Ce qu’il est important de réaffirmer dès à présent 
est que le droit, en son état actuel et malgré ses imper-
fections, offre un fondement d’action, au juge consul-
tatif  sans doute, mais aussi aux diplomates. C’est aussi 
de persuader l’opinion, de plus en plus mobilisée pour 
la sauvegarde du climat, que ce même corps de droit 
existe, qu’il peut être efficace et qu’elle peut invoquer 
son application. Face à la montée des populismes, il est 
temps de rappeler à tous que le droit international, lui 
aussi, est un patrimoine commun de l’humanité.


